
Catégorie : Cadet Féminin D4 Niveau 1

Date : 24 janvier 2026

Lieu : É.S. du Bosquet

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 21 25 23 24 26 14 25

13 25 25 27 25 20 16 25

21 25 13 25 23 25 17 25

25 13 22 25 25 15 22 25

23 25 25 13 25 21 25 23

27 25 25 22 15 25 25 16

26 24 25 23 21 25 14 25

20 25 15 25 25 15 22 25

25 14 25 17 23 25 25 14

25 16 25 22 16 25 25 22

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

1,2194 4 25 É.S. Montcalm John 6 2 189 155

1

4 É.S. Ste-Anne 3 5 168 187 0,8984 4 4

4 5

3 É.S. Tandem Jessy 6 2 190 170 1,1176 4

0,8698 4 3

2 É.S. Jean-Raimbault Léa-Maude 2 6 168 178 0,9438

1 C. François Delaplace 3 5 167 192

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : A

Équipes 1 2 3 4 5



Catégorie : Cadet Féminin D4 Niveau 1

Date : 24 janvier 2026

Lieu : É.S. Jeanne-Mance

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 17 24 26 25 10 25 19

25 9 25 14 25 15 25 15

17 25 25 22 25 19 25 22

9 25 25 18 25 21 25 16

26 24 22 25 25 27 25 23

14 25 18 25 17 25 25 11

10 25 19 25 27 25 25 11

15 25 21 25 25 17 25 11

19 25 22 25 23 25 11 25

15 25 16 25 11 25 11 25

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

0,6400 4 55 É. sec. du Bosquet Bethany 8 128 200

4

4 É.S. Jean-Raimbault Maeva 4 4 167 164 1,0183 4 3

4 2

3 Rebel Rolo 3 5 172 185 0,9297 4

1,5920 4 1

2 É.S. Jeanne-Mance 6 2 176 168 1,0476

1 É.S. Bromptonville 7 1 199 125

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : B

Équipes 1 2 3 4 5



Catégorie : Cadet Féminin D4 Niveau 1

Date : 24 janvier 2026

Lieu : É.S. du Bosquet

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 14 25 16 25 12

25 15 25 15 25 11

14 25 15 25 25 17

15 25 9 25 21 25

16 25 25 15 25 9

15 25 25 9 25 16

12 25 17 25 9 25

11 25 25 21 16 25

25 18 16

21 25 14

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

3e set

13 21

2e: É. Sec. Du Bosquet Anthony 4e : É.S. Montcalm Marilou

1er : Rebel Ello 3e : Standstead College

25 25

1er set 2e set 3e set 1er set 2e set

2

4 É.S. Montcalm Marilou 1 5 90 146 0,6164 4 4

4 3

3 É. sec. du Bosquet Anthony 4 2 131 99 1,3232 4

1,8072 4 1

2 Stanstead College 1 5 99 142 0,6972

1 Rebel Ello 6 150 83

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : C

Équipes 1 2 3 4



Catégorie : Cadet Féminin D4 Niveau 1

Date : 24 janvier 2026

Lieu : É.S. Jeanne-Mance

SG SP PP PC PP/PC Éthique Rang

25 19 23 25 26 24

21 25 25 22 22 25

19 25 11 25 25 19

25 21 25 19 18 25

25 23 25 11 12 25

22 25 19 25 18 25

24 26 19 25 25 12

25 22 25 18 25 18

17 25 12

25 20 15

6.2      Bris d’égalité lors des tournois 

6.2.1   L'équipe ayant le meilleur quotient de sets gagnés et sets joués lors des sets joués entre les équipes à égalité se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.2   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient  des points pour et contre dans les sets joués entre les équipes à égalité, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.3   Si l'égalité persiste, l'équipe ayant le meilleur quotient des points pour et contre de toutes les parties de la ronde préliminaire, se verra attribuer le meilleur classement.

6.2.4  Si l’égalité persiste toujours, un tirage au sort sera fait par le commissaire.

3
e
 set

24 25

2e :  C. Claretain 4e : É.S. Montcalm Rémy

1er : É.I. du Phare 3e : Rebel Mathieu

26 27

1
er
 set 2

e
 set 3

e
 set 1

er
 set 2

e
 set

4

4 É.I. Du Phare 4 2 143 121 1,1818 4 1

4 3

3 É.S. Montcalm Rémy 2 4 121 134 0,9030 4

1,0143 4 2

2 Rebel Mathieu 3 3 123 134 0,9179

1 C. Clarétain 3 3 142 140

Ligue scolaire de volleyball du RSEQ Cantons-de-l'Est

Section : D

Équipes 1 2 3 4


